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STRATEGIE DE L’ENLISEMENT : 

NEXEM 
ABANDONNE LES 

ACCORDS CHRS 
 

Présents : CGT (1), CFDT (1), NEXEM (3), FO (4) et le représentant du 
Ministère. 

Délégation FO : David GRÉGOIRE, Véronique MENGUY, Michel POULET et 
Sandrine VAGNY. 

 
1. Validation des projets de relevés de décisions du 7 septembre 2020 

Le relevé de décision est adopté. 
 
 

2. CPPNI, fonds du paritarisme 
FO a fait une proposition de texte lors de la réunion précédente, rejoint par la 
CGT. Cette proposition est sur la table, et nous attendons le positionnement 
des employeurs et des autres organisations syndicales ; nous attendons donc 
de pouvoir négocier ! 

La CFDT ne pourra être signataire d’un texte qui ne reprendrait pas les prises 
de décision selon la représentativité…  

La CGT réaffirme adhérer à nos positions et précise que l’on devrait pouvoir 
s'entendre pour mettre en place une CPPNI. L’argument du manque de 
moyens n’est pas acceptable. Il serait incompréhensible que le ministère ne 
finance pas l’enveloppe budgétaire permettant aux instances de fonctionner. 

NEXEM reste sur ses positions.  Notre texte propose une augmentation des 
droits sans qu’il y ait de sécurité financière. Le périmètre étant trop restreint, 
NEXEM continue d’affirmer qu’il n’est pas possible de financer les droits. Il 
réaffirme également avoir fait de nombreuses propositions et leurs 
représentants présents n'ont pas mandat pour aller au-delà....  

FO fait remarquer que les droits étaient jusque-là financés. Même si on se 
demande comment… Puisque nous n'avons jamais eu de réponses à nos 
questions. 

Commission Nationale  
Paritaire de 
Négociation 
 
Ordre du jour : 
 

1. Validation des 
projets de relevés 
de décisions du 7 
septembre 2020 

2. CPPNI, fonds du 
paritarisme 

3. HDS 
complémentaire 
santé 

4. Calendrier et 
thèmes de 
négociation 

5. Questions 
diverses 
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Commentaire FO : les employeurs ressassent, rabâchent, radotent… En oubliant que de négociation, 
et cela devient pitoyable, il n’y en a plus que le nom ! Dans la mesure où de leur proposition initiale, 
nous n’avons jamais réussi à faire modifier quoi que ce soit ! Et qu’en l’occurrence, la majorité des 
organisations syndicales s’était opposée au texte !  

FO interpelle les employeurs : mais que cherchez-vous à faire ?! Souhaitez-vous la disparition des 
Accords CHRS ?! 

Le représentant du ministère rappelle que la mise en place de la CPPNI est une obligation légale. Il 
relève, fort judicieusement, que les discussions tournent en rond et que les positions de chacun sont 
aujourd’hui connues. Ce point sera remis à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

3. HDS complémentaire santé 

Point demandé par NEXEM. 
NEXEM proposera un avenant interbranche sur le sujet. 
 

4. Calendrier et thèmes de négociation 
Prochaine CMP : 10 novembre 2020 de 14h à 16h. 
Avec pour ordre du jour les points suivants : 

• CPPNI 
• HDS 
• Politique salariale/SEGUR de la santé 

 
La question de la transposition des mesures SEGUR est demandée par FO. 
 

5. Questions diverses  
La CGT souhaite aborder la question de la remise au travail de salariés vulnérables suite à un décret 
paru début septembre. Comment protéger ces salariés ? 
Pour NEXEM, les employeurs s’inscrivent dans le respect du cadre légal et la reprise des activités doit 
être favorisée. 
 
FO revient sur la question du SEGUR et rappelle ses revendications en matière de politique salariale. 
La déclaration interfédérale (FNAS FO, FSPS FO et FGF) est lue en séance. 

 

Au moment de publier ce compte-rendu, nous savons que NEXEM s’apprête à demander au ministère 
une fusion administrative avec la CCN 66. Mais ne nous y trompons pas, il ne s’agira pas d’appliquer la 
CCNT 66 aux salariés bénéficiant aujourd’hui des ACCORDS CHRS. Ce sera la porte d’entrée pour une 
renégociation des deux conventions pour n’en faire qu’une.  
Dans ce contexte, et parce que l’urgence demeure l’augmentation générale des salaires, la FNAS FO 
appelle à la grève et la mobilisation le 5 novembre pour l’application des mesures salariales du 
SEGUR à TOUS les salariés. 

 
 

Paris, le 27 octobre 2020 
 


